
Quatrième Partie : Dispositions finales.

Chapitre XVII : Autres accords et arrangements aéronautiques.

Conventions de Paris et de la Havane.

Article 80 : Chaque Etat contractant s'engage à dénoncer, dès l'entrée en vigueur de la
présente convention, la convention portant réglementation de la navigation aérienne signée à
Paris le 13 octobre 1919 ou la convention sur l'aviation commerciale signée à la Havane le 20
février 1928, s'il est partie à l'une ou l'autre de ces conventions. La présente convention
remplace, entre les Etats contractants, les conventions susmentionnées de Paris et de la
Havane.

Enregistrement des accords en vigueur.

Article 81 : Tous accords aéronautiques existant au moment de l'entrée en vigueur de la
présente convention entre un Etat contractant et tout autre Etat, tout accord entre une
entreprise de transports aériens d'un Etat contractant, soit avec tout autre Etat, soit avec une
entreprise de transports aériens d'un autre Etat, devront être immédiatement enregistrés au
conseil.

Abrogation d'arrangements incompatibles avec la convention.

Article 82 : Les Etats contractants conviennent que la présente convention abroge toutes
obligations et tous engagements existants entre eux qui sont incompatibles avec les
dispositions de ladite convention et s'engagent à ne pas contracter de telles obligations ou de
tels engagements. Tout Etat contractant qui, avant de devenir membre de l'organisation, a
assumé envers un Etat non contractant ou un ressortissant d'un Etat contractant ou d'un Etat
non contractant des obligations incompatibles avec les
 termes de la présente convention, prendra sans délai les mesures nécessaires pour s'en libérer.
Si une entreprise de transports aériens ressortissant à un Etat contractant a assumé de telles
obligations incompatibles, l'Etat auquel elle ressortit s'efforcera d'obtenir l'abrogation
immédiate de ces obligations et, en tout cas, les fera abroger aussitôt que cela sera légalement
possible après l'entrée en vigueur de la présente convention.

Enregistrement de tout nouvel arrangement.

Article 83 : Sous réserve des dispositions de l'article précédent, tout Etat contractant pourra
conclure tous arrangements compatibles avec les dispositions de la présente convention. Tout
arrangement de cette nature sera immédiatement enregistré au conseil, qui le publiera aussitôt
que possible.


